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-.,,oce 
de la section centrale sur le projét qui. établit 

un ordre national. 

M11111ua1, 

De tout temps, lei di1Unctio111 bonoriGqan ont 
été l'on dei plu, puiuan, mobilH d8 grandet action, 
et l'une dc:1 plu1 douces récon1pcn1e1 do la venu. 
Dc:ccr1ufo1 llVCC 11gc110, elle, contribuent puiuamment 
1i relever l'éclat du mdrilo et à 1limwor l1 comap. 
Chaque pay• , chaque natio11 • eu Hl gcnra de ·rô 
compcnse1. Roma décernait det eouHoaet civiques et 
muT11lc1 aux citoyen• qui avaient rendu da ,enica 
aignalc.ls à la pulrie; 11110 courenne do lau.rier Ot'uit 
le front du triomphateur. Let réput.Jiqucs de la GJ'êco 
décernaicml des couronnes Je c:httncs et de Javier 
pour récompenser Je mérite et la vertu. 

Cet appel à l'honneur, au1t sentimem géabeu.& 
des citoyens, produisait des eftela. prodigieu• doat 
l'histoire a cowervé le 10u,·eoir. Ca récompq,a 
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étaient d'un pri:t inestimable aus yetr.t des h,ros de 
l'antiquité, qu'elles rendaient in•inciLles; aussit Jon 
'lue Xerxès prétendit envahir la Grêce et corrompre 
ses généraux avec de l'or: • Coapmeot, ,lit Démar11le, 
pouvez-vous prétendre corrom1,re des gens qoi te 
contentent d'une simple couronne de chêne ou. de 
laurier? " 

D:ans Jcs nalious mo<lcrucs, le!s ordres de chevalerie 
ont succédé aux couronnes de l'anlÏfJllÎlé. CLaque 
nation 11 (les ordres 'I ui lui soul propres pour récom 
penser le mérite. La Belgique auai a eu le âen, leplaa 
illustre de tous. L'ordre de la Toiton d'Or est une 
propriété nationale; il a toujours élé considéré comme 
inhérent à la couronne de la Bcigi,1uc; el cc n'est 
qu'à ce titre que l'Espagne et l'Autrfobe 1e sont crues 
en droit de le décerner. 
Le Congrê, n'a Ill•• ,•0,1111 priver le Jtay1de Cf: pai1- 

1ant véhicule; et da111 Ici c;ircon1lancct nclueUa, il 
dcmmait mfocuniro clo ,mi~r u11 ordre pou, 1limuler 
le couTago de, lJrnr.1, C'nt ce qu'a 1enti le ;011,er 
nement , cm vous prti~nl• nt 011 projcL de loi pour la 
crc:atio11 d'un or<lr" n1lional. 
· Lei 1cc:lion1 se ,ont u111111im~mcmt prononcéft poar 
la création d'un ordre n>ililaire, dont la 11ckt'Mitô nt 
vivement 1enlic ; n11i1 l"c11num du proje1t do loi qui 
vous est aoumis, a ,oulevé 1~lu1icun pan• d impor 
tan Les questlone. On a rcclaerch, da nt Y01 lftlio111 ju,. 
qu'à ,111cl point la cré.:llion d'un ordre cî'fil ckail com 
t•atihfo nec les art. ,o et j8 de la con,lilalion; oa a 
recherché si, même en écartant la quntion d'incomli 
tutionnalité, il c:tait opportun d'établir un o~ ci~a 
dans les circonstances actuelles. La opinio~ qpt été 
paftagéel sur ces deus points. 
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Relativement à la quettion dë conatitatâonaalilé , 
l'objection principale préaenttfu dans toute. lt!tteclÎoD• 
se tire de l'article ,6 de la conltitution, portant que 
le Roi confère les ordre, militaires, en ohsetnnt à c!!t 
égard ce que la Joi pre1Ctil. Pluaieun aectiona ont 
pensé que cet article éttiit limitatif et qu'il esduaüt 
l'ordre CÎ\'il. A l'appui de leur opinion, elles citent le 
rapportdela section centrale du Congrês nrletilre 3, 
chapitre 2, de la constitution, qui leur a paru devoir 
être considéré comme l'esposé des moliû de ce cha 
pitre. Ce ràpport s'esprime en ces termes: 

" Des sections ont proposé d'attribuer au cLef dt' 
" )'État le droit de conférer les titre, denobleae et les 
" ordres civils et militaires. La aectiou .:eolrale a par 
" tagé )'avis de ces sections quant aux titra de no 
,. blesse , à la majorité de hait -.ois contre, troil. 
" l\elativcment aull ordns do chevalerie, la ll'Clion 
,. centrale a adopté, à l'unanimité, leur ni• quant 
" aux ordre• 1niJitaire1, at elle l'a rejde, auui i\ l'n- 
11 nanimité, quanl 1111 orclrcs dvila. • 
l\approclumt ce rnpport do l'art. ,a do la coulita 

tion, 1>lu1ieun mem1,rcs so 10nt era1 tondit l établir 
c1ue cet uticle él4il limitatif, el que dà-lon l'dtab1iNe 
ment d'un ordra ci,il c'.-tait iucomp;itiblenw: J. totllli 
tution. Suivant eux, le Jloi n'ay1nt {art. ,s) d'aatl'ft 
pouvoinque ceux que lui atl.ribueut formellement la 
cou1titution et les loi• porths ea vertu cle la ê,onmtu 
tion, ed'arlicle ,6 n'ayant formellement aatori.ëqae 
la collation d'ordres militaires, la loi cpi cnerait an 
ordre civil eerait porlt:C, non pas en nrt.11 de la colllti• 
tution , mais eontradi.ctojrement à la coautitutiou. Sai 
-.ant eus, eaeere , à Ja suite do ,candalnNt dit- 
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tributious de l'ordre du Lion-Belgique pendant le• 
dernières années du roi Guillaume, le Congrès aurait 
voulu, limit~nt le pouvoir royal, opposerune hanière 
à dcparei!sabus, qui n'outpourrésultat,1ued'eserc:er 
une influence funeste sur I'indépeudsncedes citoyent, 
cl, par la suite du temps, deviennent inétilablemenl 
un moyen de corruption accordé au 1,onvoir, el clé• 
cerné le plus souvent .à la servilité. 
D'autres membres au contraire ont Cl'U que la 

création d'un ordre civil n'avait rien d'inconstitu 
tionnel. Ils fondent leur opinion sur ce ,iue Je rapport 
de la section centrale du Congrl-s n'est que l'opinion 
des membres qui la composent; mais que la majeure 
partie des menabr~ d'une assemblée délibérante ue 
prenant pas part à la diacuuion , on ne peut juger de 
l'opinion de l'aucmblée que piar le vote lui-mime et 
le texte auquel il se rapporlc. Dlia-lon, il n'y a pH cle 
)lT1!10mptio11 que l'opinion do la 1te:lhn1 «ntralo do-ito 
~trc onvi111géc comme collo du Cong1rèt; di'i-lon ttncon, 
la qnc1lion doit ~tre jugée par ce qui • troHe daDII 
le texte do la c:0111lil\1tio11 et non <l'aprhs ce qni ni! •'y 
trouve pat; cl comme tout ce qui n'at pu déftndu nt 
pcrmi1, il en rdsultequn la con1litution n'c!tablit p11ü 
prohibition d'un ordre civil. Argumcalaatd'apm ce, 
princ:i1ui1, suinnt cms tout ee 4ui mullo de l'ait. ,0 
de la coa1litution, c'est 4uo la ordra militail'ff IODl 
conférés pn le Roi, c:t qu'on no peut lui refllla' aJIC 
loi à cet cR'et. Mais pour ce qai eat d'an ordre ci,iJ, 
Je silence de 1~ c:onatitulion n'emp&hc 1H tp'il ea 
aoit établi; seulement c'est à la loi de dédd~ cpel 
sera celui qui sera appelé à le conférer. 
Telleuont, mellieun, la railou allépéetàpart et 
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d'autre dauc: c.•elle grave et imrortante queatiou. u 
résulte du dépouillement dl.-s pn>œl•\'crbaus dn ,ac 
tions, que: dans quatre d'entre elles la majorité s'est 
prenoncee pour la coustituliounalifé da 1,rojet, tandi, 
que dons une seule la majorité a été d'u~ ui, cou 
tr,-ire, et que dans la 1i.xiëme , les· •ois se sont ••· 
lement parlagt:cs. 
En minée dans •otre section cenln le, cette 4uestion 

a donné lieu à de longs débats, jusqu'à ce qn'enGn 
cinq membres contre deus se soient prononcés pour 
la coustitulionnalilé d'un ordre ciTil. 
Cc principe une fois 11dmi1, reslai& à e:aaminer, la 

(JUeslion d'opporlunilé. 
Ici, plusieur, membre• ont 01timtf qaa Je moment 

e1t fort mal claoi1i pour la création d'un ordn cMI. 
A la 1uilo det révolution•, lt11 di1lrib11tion1 pe11vtnt 

~tre guidées bien 1•lu1 par l'Nprit dt 1,11ûon 011 d'in 
trigue, que par les riigle1 d'uneM!wl!n juatico. D'1pri1 
cela, toul en odnielfoulla coo11itulionn11itddu projet, 
ils étaient portc.ls à ,Jemaudcr l'ajouractmentdo l'ordN 
civil. 
En répon1e à celle objection, J'on • olllem'é que la 

conclu1iou dt'I trailél et. le futur mamge d11 Jloi ND• 
daicnt néccuairo l'acloption du projet dt loi. On 
conçoit en c0'11t qu'il e•L convera1blc de n1eUre le 
,ouverain à mc1me de répondre à da 11Ng~ ~ntON 
consacrés, cl J'on a ajoalé que plalieun diplomate, 
étrangers n'étant p.-s militaires, Ja création de l'onlr~ 
civil dewenait indi1pen11able. 
La question une fois placéee'1ur ce lerrain, bl(!C,, 

lion ont examiné a'il ne conviendrait pu de n'aato 
riser dans Je royaume «JUe 1A teule di,1,rihalio• •~• 
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croix pour senices:militaires, tout en laiuant au Roi . 
la faculté d'en décerner aux étraugeu mime non 
militaires. A cet effet, une section avait propoeé d'a 
jouter à l'art. 4 du projet, le paragraphe auivant: 

" L'ordre ne peut dtre conféré aus régaicola que 
» pour services 111ilitairet. • 

Cet amendement a été longuement dAattu dam 
votre section centrale. On a objecté qu'il était des 
genres de mérite 11ue la décoration civile peat seule 
récompenser, comme Jes sciences, les lettres et les 
arts~; qu'il était utile et nécessaire de pouvoir dll!'corer 
les grandsintlustrielsqui tranillenl pour la prosphilé 
du pays. Enfin trois voix a'étant prononcées pour fa 
meudement, f et troi1 vois contre, il n'y • pH :eu de 
résolution pritc:, et l'i.mendomeot. a lié écarté. 

La pTomibrc aection nait 1,ropotd un amendement 
AÎIIIÎ conçu. 

11 L11 dc!coralion civile 110 peut c1ln ddœrnl!e au• 
" membre• dei clunnbrea, dei con1til1 pro,inciausot 
!t de l'ordre judiciairu, auui lon1-tem• q11'U. IOD.t en 
" fonclion. li 
Le J,ut tic cet amcndom,mt était d'J,itn do mtftr~ 

entre fo, n111i1u1 du pouvoir une arme «JUÎ, ea portant 
utleiute à l'indépendance dn u1and1laiN!I da pnpltt 
et des mngi1lrilll, peut u,oir ln plu11 funettet com.f.. 
quencca Jtour la libcrtéi pul,liquet, ainacp •uc n,. 
rience rck-cnto 1'11nit clémonh'é. 

Vot.re section centrale n"a point partagé eet a,il, et 
elle a ,:carté l'amendement â la majorité de cinq TOÎS 
contre une. Suin nt elle. esclare la membres det 
chamb.res , des conaeils provinciaux et de l'o~re ju 
diciaire, c'ett exclure rëlite de la nalioa, c'at t.d' 
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l'ordre dès sa naiaance. Si les repmcn·tan1 da peuple 
et Je, juges uë peuvent pas résî1ter aux atlraib d'une 
déco1·alio11 sans s'eip~r ii J:i corruption , qui donc 
sera incorruptihle'f ·si l'homme décoré est libre, il 
illustre l'ordre et Je relève dans l'opinion puLliqde; 
s'il ne l'est pas, il portera sur III poitrine lia warque 
de sa servilité. 

'f elles sont, messieun, Ies raillOns qui onl décidé la 
majorité de votre section cent.raie à écarter J'amendP.. 
ment de la première section. Mais elle a cru cependant 
que, pour éviter une infJ~ence qui petit dégénérer en 
corruption , il convenait de soumettre à une réélec 
tion lout membre des chamJ,ree qui accepte l'ordre 
poul' motifs cMI,. A la majorité de quatre •oix 
contre deux. elle a ~•bonneur de 'fOUI propoter un 
arlîclo pour atteindre cc multat. D1n1 cet al'ticle, eUo 
n'a ,oumi1 â Unet rc~cetion que Jn membra dn 
chambra décorés pt,ur molif1 cMla,, puee qu'il lai a 
puu qu'il n'tHait pH juste do aoumdtre à une nftffac 
tion ce01. qui auraicmt obtenu l'ordre pour f1i11 mifi .• 
taire,. 

1•lu1icur1 1eclion1 ont demand.d que le hffltt lli 
pullt l11 nature dn motif, pour Jesquelt l'ordre Git 
décerné, et que toute nomia1tio11 no puiue noir lieu 
que p.., aml~ royal • inadré te1tuellcmmt 1111 bu). 
letin des loi,. Volrc aection centrale a cru Toir dina 
celle proposition une garantie eontre les al,u1, el elle 
l'a admise à l'unanimité. 
La dénomination de l'ordre a ~é aallÎ diTer 

sement envisagée par 'VOi IC!dion1. La pftllliêre, la 
seconde et la quatrii:Dle ,ection, ont admi,, l la IIU!jO 
rité da voix , la cléuomination propolie d'.nllY tk 
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l'Union. La cinquil!me et la sixième ont demandé 
que l'on y subslituU celle d'onlrc de Uo110ld; enffo • 
daus Ja troisii:me section , quatre yoix 1e sont pro 
noncées pour le til.red'Onlrc de L!opolJ, et un pareil 
nombre pour celui du Lion-BclgilJIII!· 

Votre section ctnlrale •• c:tant partagée entre ces 
trois propositions, la majorité a 1.encLé pour lad' 
signation d'ordre de Léopold, el l'article •" a étê rédigé 
en conséquence. En adoplaot celle désignation , YOltt 
section centrale n'a nullement été guidée par des molâfs 
d'adulation; mais il lui a paru que Je Roi étant le 
chef d'une dynastie nouvelle dont le IODYenir ,e 
confond avec la révolution, il conv~nait de comacrer 
ee fait historique, en attachant • J'ordro national le 
nom de l'élu du 1,euple J>e~lgo. 
L'article II a t!té adnli1 an, obierntioa, 
U11c 1ootion a propold un amendemHt i l'art. 3; 

elle aurait déliré que J'oa adjoignit aa• quatre cà.11e1 
dont l'ordre 1e compo1.e, une claNC d'1grffgâ, ainlÎ 
'JIU? ccl11 • vait lieu pcmr l'ordre th1 Lioa;.JJel1ique. Cette 
1,ropo1ition a été écarte.le i l'unanim.ilé par votn aee,. 
tion ccmlr11le; elle • cru quo par 11. cré.ttion dcc:el(t, 
c:inquiême claoc, on iutroduiuit une clialinction que 
11,m,Me réprouver le principe de l'«fg1lilé det citoyen, 
devant Ja loi, et qui jellerail uue déf11,ear tUI' la 
clauc, inférieures de la 1C>Ciété ausquelles on par,11t 
,·ouloir consacrer la dénominàtion d"1gttgët. 
La deuaiême acclion avait demande que Ja grades 

de l'ordre national ne puuent être obtenu• par des 
Delgei que auccessivement, en aorte CJUC l'on ne po1111- 
l'ait devenir officier de l'ordre qa'apm noir été 
claevalier, el ainsi da autres gradet. _Votretection cen• 
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traie estime qu'il ctt trop facile d'e1udcr nue tem• 
blable disposition, efelle l'a en conséquence écartée. 
L'article 4 a été admis avec cette modification. 

que les nominations auront lieu par arrllé royal, 
inséré au Bulletin des Lois. et énumérant la nature 
des motifs pour lesquels l'ordre est décerné. 
Un nouvel article 5 impose la nélection ans 

membres des Chambres qui accepteraient l'ordre 
Pour motifs civils. 
L'article 5 da projet, qui deviendra rarticle 6, 

a été adopté à l'unanimité, aauf que l'on •• sabititné 
les mols an-été royal~ à ceus : réglement tl' tulminûtratio,i 
puhlique. 

L'art. 6 du projet (maintenant art. 7) inllitue uac 
pension do cent franc•• en faveur de, militaires d'un 
ga·nde inférieur A celui d'officier. et 1lahu, quo ceUo 
dc!pen1e 1cra annuellement porttCe au budget do l'État, 

U no aection a demande! 1•il no COHieadrait pat 
do limiter le nombre de, milit1in1 , décorer 11nc 
pen~ion ; une autre I propollé do retraoeher le ,ecoad 
p1Hgraphe; une aulre enfin• demandd que 11 pm• 
sion de l'ord.re pui11e a cumuler Hec to11le a11lro 
pension militaire. 
l\elativemenl à la première pTOpotitioa, il• pan l 

Totre 1<.-clion centrale qu'à la veille d'une t,taer,e I il 
était impossible de limilet' le 11omhrc da mililaira à 
décorer nec pension. D'aUleurs, Je soldat n'intrigue 
pas, el lorsque, par une action d'éclat, il obtient la 
croi1t des brues , il est bon de doute qu'il a bien. mé 
rité de jouir de la pemion qui y est aUacbée. 

Cette considération a pc>l'té TOb'e seetion cntnle à 
maintenil' le deusième paragraphe de l'utic:le. D faut 
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(JUC Je soldat qui a obtenu la décoration, ait une eer 
titude que la pension ne lui sera pas enlevée. D'ail• 
Jeurs, le Jmc.Jgct n'étant qu'une Joi d'application, il 
convenait dans 1111c loi spéciale, de poser le principe, 
de manière à ne pas remettre en question chaque 
année la pension des braves qui ont versé leur sang 
pour la patrie. , 
Quant à la proposition relative ac enmul de la pen 

sion avec toute autre pension militaire, votre section 
centrale a estimé qu'elle devait être admise; mais 
aussi , c11e a pensé que, conformément au vœu ex 
primé par la plupart cles sections, cette pension clenit 
cesser dès que le n1ilitaire acquerrait Je Hng cl'oftic:ier 
dnns l'armée, On conçoit, en eft'et, qu'il eftt c!td di•• 
parote do voir cerloin1 officiers décorés Hoir droit l 
une pension, tamlil crue ,l'autret en aeraiont pri,é1. 
L'article 'J 'du projet mini1ttiriel porte que II la 

11 qunlih,i do membre de l'ordre 1e perd et ln prc!ro 
" gativcs y allad1é1:1 wnt 1u1pond11a par let mC,mff 
,. cau101 que cciltC!I qui füut perdre ou qni suspendent 
11 Ies qualités ou les droits de citoyen belge, ,l'1·prit 
" les di11po1ilion1 des loi~ en vigueur. !I Cettedi1po1i 
tion 11 soulevé la qucstiou de 1avoir 1i, lorsque 1'011 
cesse d'être Belge, en vertu de l'artfole ,7 du code 
ch·il , on perd , pH cela rn~me, la qualité de membre 
de l'ordre. Votre sectien centrale n'a pu le CTOire ; 
il lui a paru que ;t'iutcntion de l'auteur de l'article 
avait été d'atteindre celui qui serait puni par les loi• 
pénales. et non les cas prévus pu l'article 17 du code 
civil. Elle observe qu'aucun serment n'étant attacJaé i 
l'acceptation de l'ordre, il serait ahsnnle de penNr 
que ceux qui l'ont acquis pour senica rendu au 
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pays, se trouveraient par Ji inféodés au tttritoire d.e 
la Belgique. En conséquence, ne.us ,•001 propo;ons 
une nouvelle rédaction de cet article dans le 1«:as des 
observations qui précèdent. 
Une section ta demandé qu'il soit ajoutl au projet 

de loi un article additionnel portant -1ae lèt ordre. 
du Lion■Be]gique et de Guillaume aont abrogés et ne 
pourront t:lre parlés en Belgique. 
A l'appui de sa demande, elle o1-ne que, bien 

que la collation de ces ordres (aue partie de )a pré 
rogative royale établie par la Joi fondamentale da 
ci-devant royaume des Pay1-Bas, Je, loi• qui les éta 
hliasent n'ont p111 cellé d'êtee loi, d11 royaume, et 
qu'ain1i les titulaire• seraient ea,-o •. e en droit do ln 
porlcr. La section centrale n'a p•• crn poavoir ad• 
mettre l'nrtfolo propo1d, qui 1c,01ble po,lu atlfflnl4ï à 
dei droi111c,1ui1; mai• elle II cru qu;alin d'cMter ln 
rixe• et contft1t1.1tioo1 qui poul'raient 1urvcnir pu 
1uitc du ,léf11ut do tlîtpulition Mgillati,e, à eet dgud. 
il convenait d'iua,frer un article tendant à cm1>&Ler 
de porter le• ordre• de Guillaume et du Lion,&I• 
giquc , 1an1 l'autoriNlio11 du Uoi. 

Une section anit exprimé Je ~œ• CIiie l'on iDNdt 
une dispo,itiou tendant à- autoriler le goavememeaU 
échanger fos diplôma de l'ordre deGui1laameco11ln 
ceux de l'ordee de Léopold. 
En effet, mcuieun, U y a cette di8'mnce entn 

l'ord're de Guillaume et celui du Lion-Belgique. que, 
tandis que ce <lernier est devenu impopulaire par les 
sundaleuses distributions faites pendant la derniërw 
années du gouvernement précédent, l'ordre de Gail 
laume, au contraire, n'étaitgénénlemcnt aceordéC(lle 
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pour services r<'.-els , et lorsqu'un Belge obtenait celte 
décoration, ou sait coml,ieh il clet•ait l'avoir méritée. 
11 paralt donc juste ,1ue Ie gouverucmenl pnisse éc?aan• 
gcr les diplômes Je cet ordre contre ceus de l'ordre: 
nouveau , d'autaul plus que Je nom et le roLan de 
l'ordre de Guillaume reprf..~ntent des idées répudi• 
par Ja volonté nationale cl proscrites par Je Congrès. 
.Mais votre section ceolrafe a pensé que Je gouvel'lle 
ment était natureJlemenl investi de ce droit, et qu'il 
était inutile de Je formuler dans la loi. 
En conséquence, la section centrale a l'honnenr de 

vous proposer, par mon organe, le projet de loi. dont 
la teneur suit : 

PROJET DE LOI. 

Lf;OJ>ol,D, lloi des Belg•, ete. 

AaT1c1.r. Paom:a. 

JI est créé un Ord1·c national , ,lestiné à récom~ 
penser les services renclus à la patrie. 

JI porte le titre d'Ordrc de Uopold. 

Au. 2. 
Le Roi etl Gran,l•maÎlTe de l'Onll'C!. 
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ÂBT. J. 

V01'dre se divise en quatre claua : 
Les membres de la premi~re portent Je titre de 

Grantl-cordon; 
Ceux de la seconde, celui de Commandeur; 
Ceux dt: la troisième, celui d' Oj/icÛ!r; 
Ceux de la quatrième, celui de Cl,evalier. 

AaT. 4. 
Les nominalious de ror(Ire appartiennent au Boi. 
Aucune nomination ne peut avoir lieu que par ar- 

1·êté royal, J>récisaol les motifs pour lesquels l'ordre 
est décerné. Cet arrêté devra étre iméré Ceslaell►
meut au Bulletin des Lois. 

AIT, 5. 

ScrA aoumi1 i une réélection , tout membre dt1 
cl111nabre1 qul accepte l'ordre à un auln titn cruo poal' 
111olif1 mililaÎN!I, 

AH, t;, 
Ln devise de l'ordre osl la même qao œlle"'ch1 paya 1 

l',uu'on fait lti force, Lf!I 1tatutl intmean et la lo~• 
de la décoration 1011t dc:tcrminéi pn un 1mlê 
royal. 

AllT. ,. 

'fout militaire d'un gra,lc infcirienr â celui d'oOi 
eiee, et qui est membre de l'ordre, jouit d'une pemioa 
annuelle, inaliénable cl in1ailiuahle de cent _&ana. 

Celte pelUion n'eat pu incompatible anc aae pea· 
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sic,n a~uise â un autre titre. Elle cessera ai Je mililail'é 
est promu au gt·ade d'officier dans l'al'lllte. 
li est porté, chaque année t au badgr.t une eomme 

o{focléc à celte dépense , ainsi qu'aux 11atres Crai, 
relatifs a l'ordre. 

Au. 8. 
La qualité de membre de l'ordre et Ja pension qui 

y est attacl1ée, se perdent ou ,ont suspendues, par les 
mêmes causes qui, d'apri'S les lois pénal~ , font 
perdre ou suspendent les droils de citoyen belge. 

AaT. 9• 
La décoration d'aucun autre ordre qae celai crié 

par la présente loi, ne peut êlre portéepll'de1Belp, 
liAns l'aulori1ation du Roi, 

Au nom da la ICICLÎOa ffDtrale, 

Le 1r11,poricw·, B. C. Dnoanu. 


